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attendu que le paragraphe a du premier alinéa de 
l’article 14 de la Loi sur la Régie des installations olym-
piques prévoit que la Régie peut accomplir tout ce qui est 
utile à la réalisation de ses fins, et notamment, acquérir, 
louer, posséder, améliorer, entretenir et administrer des 
immeubles et les aliéner;

attendu que l’article 22 de cette loi prévoit que la 
Régie peut, conformément à la loi, conclure avec la Ville 
de Montréal, avec toute personne et organisme, interna-
tional ou autre, ainsi qu’avec tout gouvernement ou orga-
nisme d’un gouvernement, les ententes jugées nécessaires 
pour l’application de cette loi;

attendu que le premier alinéa de l’article 23.2 de 
cette loi prévoit que la Régie peut, selon les modalités 
déterminées par le gouvernement, aliéner tout immeuble 
situé dans le quadrilatère visé au premier alinéa de  
l’article 13 de cette loi;

attendu que le Conseil d’administration de la 
Société des transports de Montréal a autorisé par la réso-
lution CA-2017-292, lors de la séance du 6 septembre 
2017, la promesse d’échange, les actes d’échange et de 
servitude entre la Société des transports de Montréal et 
la Régie des installations olympiques pour l’acquisition 
et la vente de terrains pour le centre d’attachement Viau 
STM-5282-01-16-15;

attendu que le Conseil d’administration de la 
Régie des installations olympiques a approuvé par la 
résolution 7890, lors de la séance du 6 novembre 2017, le  
projet d’acte d’échange entre la Société des transports de 
Montréal et la Régie des installations olympiques substan-
tiellement conforme au projet soumis aux administrateurs;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

que la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à procéder à la cession de parcelles de terrain avec la 
Société de transport de Montréal, selon des termes et des 
conditions qui seront substantiellement conformes à ceux 
contenus au projet d’acte d’échange, joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68528

Gouvernement du Québec

Décret 525-2018, 18 avril 2018
ConCernant le versement d’une subvention de 
4 840 531 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la 
tenue du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal 
pour l’année 2018

attendu que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, représenté par l’Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec, 
l’Office des congrès et du tourisme du grand Montréal 
inc. et la Société du parc Jean-Drapeau ont conclu le 
Protocole d’entente amendé relatif à la tenue du Grand 
Prix de Formule 1 du Canada à Montréal, approuvé par le 
décret numéro 552-2017 du 7 juin 2017, et ce, afin d’assurer 
la tenue de cet événement jusqu’en 2029 inclusivement;

attendu que, en vertu de ce Protocole d’entente, la 
participation du gouvernement du Québec à la tenue du 
Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal est fixée 
à 4 840 531 $ pour l’année 2018;

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2) prévoit que 
la ministre peut prendre toute mesure utile à la réalisation 
de sa mission et qu’elle fournit, notamment aux personnes, 
aux entreprises et aux organismes, les services qu’elle juge 
nécessaires au développement touristique du Québec et 
apporte, aux conditions qu’elle détermine dans le cadre 
des orientations et politiques gouvernementales et, dans 
certains cas, avec l’autorisation du gouvernement, son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser une subvention de 4 840 531 $ à la 
Société du parc Jean-Drapeau pour la tenue du Grand Prix 
de Formule 1 du Canada à Montréal pour l’année 2018, 
le tout aux dates convenues dans le Protocole d’entente 
amendé relatif à la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal, approuvé par le décret numéro 552-
2017 du 7 juin 2017;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :
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que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
une subvention de 4 840 531 $ à la Société du parc Jean-
Drapeau pour la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal pour l’année 2018, le tout aux dates 
convenues dans le Protocole d’entente amendé relatif à la 
tenue du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal, 
approuvé par le décret numéro 552-2017 du 7 juin 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68529

Gouvernement du Québec

Décret 526-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 85, également désignée 
autoroute Claude-Béchard, d’une partie de la route de 
la Station, d’une partie du chemin de Rivière-Verte, 
d’une partie de la route des Roches et de son intersec-
tion avec le chemin Lavoie, situés sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Antonin

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), la ministre 
déléguée aux Transports peut louer, échanger et acquérir 
de gré à gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du 
domaine de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Transports 
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens requis 
à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

que la ministre déléguée aux Transports soit autorisée 
à acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 85, également désignée autoroute Claude-
Béchard, d’une partie de la route de la Station, d’une 
partie du chemin de Rivière-Verte, d’une partie de la 
route des Roches et de son intersection avec le chemin 
Lavoie, situés sur le territoire de la municipalité de  

Saint-Antonin, dans la circonscription électorale de de 
Rivière-du-Loup–Témiscouata, selon le plan AA-6508-
154-14-0867-1 (projet n° 154-14-0867) des archives du 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68530

Gouvernement du Québec

Décret 527-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 85, également désignée auto-
route Claude-Béchard, d’une partie de la route Gérard-
Roy, d’une partie de la route 291 et d’une partie de la 
route Talbot, situées sur le territoire de la municipalité 
de Saint-Honoré-de-Témiscouata, et d’une partie de la 
route Gérard-Roy, située sur le territoire de la munici-
palité de la paroisse de Saint-Louis-du-Ha ! Ha !

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), la ministre 
déléguée aux Transports peut louer, échanger et acquérir 
de gré à gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du 
domaine de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Transports 
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens requis 
à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

que la ministre déléguée aux Transports soit autorisée 
à acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 85, également désignée autoroute Claude-
Béchard, d’une partie de la route Gérard-Roy, d’une partie 
de la route 291 et d’une partie de la route Talbot, situées 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Honoré-de-
Témiscouata, et d’une partie de la route Gérard-Roy, située  
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